
	 	
CLASSEMENT	DES	INFRASTRUCTURES	DE	TRANSPORT	TERRESTRE	AFFECTÉES	PAR	LE	BRUIT	

déterminant	l’isoement	acoustique	des	bâtiments	d’habitation	dans	les	secteurs	affectés	par	le	bruit	à	leur	voisinage	
	

	
	
	
	
ACTE	D'INSTITUTION	DU	CLASSEMENT	
	
Arrêté	Préfectoral	n°	00285/DUEL	du	10	ocotbre	2000	portant	révision	du	classement	sonore	des	infrastructures	de	transports	terrestres	des	
Yvelines.	
	
	
	
LIEUX	DE	CONSULTATION	DES	ARRETÉS	
	
Mairie,	Préfecture,	DDT		
	
	
	
	
INFRASTRUCTURES	DE	TRANSPORT	TERRESTRE	CLASSÉES	
	
L’arrêté	préfectoral	du	1à	octobre	2000	a	recensé	et	classé	les	infrastructures	de	transports	terrestres	du	département	des	Yvelines	et	déterminé	
l’isolement	acoustique	des	bâtiments	d’habitation	dans	les	secteurs	affectés	par	le	bruit.	Cet	arrêté	a	recensé	sur	le	ban	communal	de	HOUDAN	:	
	
	
	
	
	
	



NB	:	les	couloirs	de	buit	figurent	sur	les	doucments	règlementaires	graphiques	


